
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DU FJORD-DU-SAGUENAY 
MUNICIPALITÉ DE LAROUCHE 
 
Procès-verbal d’une séance extraordinaire du conseil municipal de Larouche, tenue le 
lundi 18 décembre 2023 à 18h30, la salle de réunion de l’hôtel de ville, à laquelle sont 
présents les conseillers suivants: messieurs Dominique Côté, Jean-Philippe Lévesque, 
Pascal Thivierge et Fernand Harvey, ainsi que madame Mylène Hébert formant quorum 
sous la présidence de monsieur le maire Guy Lavoie. Madame Danie Ouellet est absente 
de la rencontre. Madame Shirley Hébert, directrice générale et greffière-trésorière, assiste 
également à la réunion.  
 
 
LECTURE ET APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR  
RÉSOLUTION 23-12-348 
 
Sur proposition de madame la conseillère Mylène Hébert appuyée de monsieur le 
conseiller Jean-Philippe Lévesque, il est résolu à l’unanimité des conseillers présents 
d’accepter l’ordre du jour tel que rédigé en laissant le point Autres items ouvert. 
 
 
CONTRAT D’AMÉNAGEMENT FORESTIER 2024-2025  
RÉSOLUTION 23-12-349 
 
CONSIDÉRANT QUE LA COMMISSION DE DÉVELOPPEMENT DE LAROUCHE 

réalise des travaux d’aménagement forestier sur les terres 
publiques intramunicipales dans la municipalité de 
Larouche; 

 
CONSIDÉRANT QUE LA COMMISSION DE DÉVELOPPEMENT DE LAROUCHE 

a présenté à la municipalité de LAROUCHE les secteurs 
d’interventions et la nature des travaux projetés qui doivent 
être transmis à la MRC du Fjord-du-Saguenay afin qu’elle 
puisse élaborer le plan d’aménagement forestier intégré 
opérationnel pour la saison 2024-2025; 

 
CONSIDÉRANT QUE Le conseil municipal a pris connaissance de la planification 

proposée par LA COMMISSION DE DÉVELOPPEMENT DE 
LAROUCHE; 

 
CONSIDÉRANT QUE  Le contrat d’aménagement forestier exige que la 

municipalité porte caution des devoirs et obligations de la 
COMMISSION DE DÉVELOPPEMENT DE LAROUCHE; 

 
CONSIDÉRANT QUE La municipalité de Larouche appui la planification de travaux 

d’aménagement forestier prévue par LA COMMISSION DE 
DÉVELOPPEMENT DE LAROUCHE sur son territoire entre 
le 1er avril 2024 et le 31 mars 2025, et accepte qu’elle soit 
transmise à la MRC du Fjord-du-Saguenay afin d’élaborer le 



plan d’aménagement forestier intégré opérationnelle 2024-
2025 sur les terres publiques intramunicipales; 

 
CONSIDÉRANT QUE La municipalité de Larouche confirme que la planification 

proposée est conforme à la réglementation municipale.  
 
DEVANT CES MOTIFS Il est proposé par madame la conseillère Mylène Hébert, 

appuyée de monsieur le conseiller Pascal Thivierge, et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents que la 
municipalité de Larouche se porte caution envers la MRC du 
Fjord-du-Saguenay à l’égard des devoirs et obligations de 
LA COMMISSION DE DÉVELOPPEMENT DE LAROUCHE 
dans le cadre d’aménagement forestier sur les terres 
publiques intermunicipales. De plus, le conseil municipal 
souhaite avoir une vigie sur les travaux effectués près du 
Lac Samson afin d’avoir une attention particulière à la zone 
résidentielle de ce secteur. Le conseil municipal souhaite 
que M. le maire, Guy Lavoie, puisse être informé et avoir un 
droit de regard sur les travaux.  

 
CONTRAT ÉLECTRICIEN : SÈCHE-MAINS ET BRANCHEMENT  
RÉSOLUTION 23-12-350 
 
Il est proposé par madame la conseillère Mylène Hébert, appuyé de monsieur le Pascal 
Thivierge, et résolu à l'unanimité des conseillers présent d’autoriser la directrice générale 
d’octroyer le contrat à l’entreprise Réjean Tremblay Entrepreneur Électricien pour les 
travaux de branchement électrique au rez-de-chaussée de l’hôtel de ville ainsi que de 
procéder à l’achat et l’installation de 3 sèche-mains électriques, modèle OSMAF, au 
montant de 5 696.43 $. 
 
CAMPAGNE DONS ET LUMIÈRE : FONDATION SANTÉ JONQUIÈRE  
RÉSOLUTION 23-12-351 
Il est proposé par madame la conseillère Mylène Hébert, appuyé de monsieur le Pascal 
Thivierge, et résolu à l'unanimité des conseillers présent d’autoriser la directrice générale 
à procéder à un don de 100 $ pour la municipalité de Larouche dans le cadre de la 
Campagne dons et lumières du Fond de Santé Jonquière. 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS DES CITOYENS 
Aucun citoyen était présent lors de la séance extraordinaire du conseil municipal.  
 
 
FIN DE LA RÉUNION 
À 19h07, monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque propose la levée de 
l’assemblée. 
 
 
 
________________________________ ___________________________ 
Guy Lavoie Shirley Hébert 
Maire Directrice générale et greffière-trésorière 

 


